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La commission compétente du Conseil national a décidé une hausse de la TVA de
0,7 point, qui permettra d'équilibrer les comptes de l'Ai, mais pas de résorber la
dette. Or, la proposition ne sera présentée que si la nouvelle loi sur l'Ai, combattue
par un référendum qui a abouti, est acceptée avec le lot d'économies qu'elle
comporte. Il y a donc une sorte de chantage et c'est nouveau dans l'exercice de la
démocratie directe.

La multiplicité des caisses maladie ne peut masquer le fait qu'il n'y a en réalité
qu'un seul patient, la totalité de la population résidente, ce qui résulte du caractère
obligatoire de l'assurance. La compensation des risques exprime cette mutualité
générale. La logique du système, ce n'est donc pas la concurrence, mais la
solidarité renforcée et unificatrice.

Gaz et économies d'énergie produiraient moins de C02 que des nouvelles
centrales nucléaires.

La rhétorique des chiffres, ces vingt milliards de plus, ne nous dit rien sur leur
efficacité, sur leur capacité à stimuler la formation et la recherche de haut niveau.
Et encore moins sur l'organisation des tâches et des branches, surtout dans un
petit pays où les Universités, par exemple, se marchent sur les pieds, offrant des
cursus semblables à quelques kilomètres de distance, en dehors parfois de toute
coordination.

La «class action» permet d'agir pour le compte des membres d'une organisation et
même pour les lésés qui ne se sont pas manifestés. Au final, tous peuvent profiter
du jugement et encaisser une partie du dédommagement versé.

La télévision numérique impose ses standards et sa liberté captive.

En quelques tableaux comparatifs, une image inédite de la précarité en Suisse,
d'un canton à l'autre.

Le réservoir du football helvétique est-il à ce point rempli de bons joueurs que l'on
puisse sans problèmes se passer en équipe nationale des rares éléments qui sont
titulaires indiscutables dans des championnats d'un niveau infiniment plus élevé
que le nôtre?
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